
* Boissons  de 3ème catégorie : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, apéritifs à base de vin ne titrant pas plus de 18 
degrés d’alcool pur. 

 

 
DEMANDE AUTORISATION 

DE BUVETTE 

  
 

 
Nom du club ou de l’association :  
 
Monsieur le Maire,  
 
À l’occasion de la manifestation suivante :  
 
 
Manifestation 
 

Nom de la manifestation :  

Date :  

Installation sportive :  

Horaires :  

Nous sollicitons de votre service la possibilité d’exploiter une buvette pour des boissons de 3ème 
catégorie* pendant la durée de la manifestation. 

 

 

Responsable 
buvette 

Nom :   
Prénom :  
Né(e) le :  
Lieu de naissance :  
Portable :  
Adresse :  
  
Code Postal / Ville :  
CNI ou passeport n°:  
Délivrée le :  
À :  

 

 
Direction 
des sports 

Affaire suivie par : Frédéric CARLIN  

Avis de la Direction  
des Sports : 

 

 
PS : Joindre une photocopie de la carte d’identité recto/verso du responsable de la buvette 
 

Date                    Le Responsable                       Le Président  
            

 


